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Oette année, les questions reldtives à la sécurité de l'emploi, ont 
donné l'occasion de discussions plus nombreuses que par le passé, 

Le 9° Congrès traitera cette question de façon plus approfondie qu'au~ 
paravant. 

En contribution aux débats, nous publions ici 2 documents a 

- Le premier t "ce que nous apportercüt la titularisation" émane d'un collectif 
de oamarades de Bordeaux • 

.. Le second : "A propos de la titu1ar:-i20-tio~11 , est rédigé par plusieurs rhili;_
tan:t.s de très longue date, du S.yndicat 5 responsables, au début do 1' aoti;.; 
vi té de notre organisation, de la section rlu Collège de France, 

1 CE Q.UK NOUS. APPORTÈRAIT IJ~ ~'ITULARISATION l 
• 1 

A 1 1heure actuelle, les Camarades du C,N,R.S.r travaillant dans les 
grands labos, bénéficieRt consciemwent nu non, d'une sécurité de fait qui 
repose sut leui' nombre. 

Co n'est pas le cas de nombreux nx12.I'ades isolés, dont l'emploi repose 
trop souvent sur le bon voulo i r et l'existence de leur patron. 

La titularisation apporterait à ces camarades, une sécurité de droit 
et de fait, .tout en c onsolidar:t celle des camarades travaillant plus en 
groupe. . 

E!.l·p;renant les: chiffres de décembre 1963! avec le plafond de la sécurité 
sociale fixé~ 870 frs, par ·mois, un camarade partant à la retraite touche 
40% du plafond. soit 358 frs, par rnoislà condition d'être au raoins âgé de 65 
ana, et d'avoir versé pendant 30 ans avec los 10 dernières anné·es au plafond, . 

. Il s'ajoute à cela un complément de l'IGRANTE et de l'IPACTE détermine 
en fonction d'un nombre de points N , qui se ca,lcule par le rapport des co .. 
tisation.s globales au salaire de r Gférencet 

Soit N = 
Cotisations globales 

Salaire de référence .. 
Le salaire do référence est fixé chaque année par décision conjointé 

du Ministre des Finances et du Trav9-il. : . . . 
Ces deux ministres fixent également la va:leur du point. A ~itre d•oxem,.;: 

ple, les valeurs successives du point ont été 1 

~ du 1 janvier au 30 juin 1960 
- du 1 juillet au 31 décembre 1960 

du 1 janvier 1961 au 30 juin 1962 
~ du 1 juillet 1962 au 31 décembre l9G2 
- du 1 janvier 1963 au 30 juin 1963 

Le regll!le de l 1IPACTE est affecté elu même salaire do 
la m~me valeur du point que celui QO l 1IGRANTE. 

0,175 fr. 
0,20 
0,22 
0,23 
0,24 

référence et de 
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Pour établir le montant de l'allocation annuelle de J7etraito, on hulti
plie le nombre total de points acquis au cours de la carrière par la valeur 
du point. 

En cas de retraite anticipée, on doit encore multiplier le résultat ob
tenu par un coefficient de réduction suivant l'âge J du départ à la retraite, 
0,43 à 55 ans, 0,50 à 56, 0,57 à 57, 0,64 à 58, 0,71 à 59, 0,78 à 60i 
o,s3 à 61, 0,88 à 62, 0,92 à 63 et 0,96 à 64 ans • 

.. C9rnme le calcul de cette rctrai te est fonction non seulement des points 
acquis eh fin de carrière mais de coux acquis depuis le début • Il on résulte 
que personne ne touchera la même chose. 

Pt.::· contre, 1.:-~ retraite d'un titulaire se calcule beaucoup pluo oir:plooent 
par une règle:de trois. Elle est égale au dernier traitement multipl~é par 
le nombre d'années de services et divisé par 50, avec un maximum do 21L2 soit 
7~ du dernier traitement. 50 

Cotte façon de calculer n'a pas été choisie au hasard par les cnnarades 
syndicalistes de la fonction publique. Si nous 1 1 avions, elle nous mettrait 
à · l'apr1 des manoeuvres des Ministres des Finances et du travail en ce qui 
concerne 'la valeur du point et celle du salaire de référcnoo. 

Il nty a donc aucune comparaison valable, entre le régime actuel do 
nos retraites et celui que nous aurions si nous étions titulaires. 

Pour quelques cal!l8Xades momentanément favorisés, espérant avoir par exem
ple 45 ans de services en tenant jusqu'à 65 ans, tout camarade obligu do pren
dre sa retraite à 55 ans, s'en verrait pratiquement frustré. Il serait victi
me de deux facteurs se multipliant et jouant contre lui ; le coefficient do 
réduction et la diminution.du ~ombre de points duo aux dernières années non 
effectuées avant 65 ans. · 

C'est une chose qui ne risque pas d'arriver au titulaire. Gracë à·la 
clairvoyance çle ceux qui ont basé le naximum de la retraite sur les ' l7.t..2 et 
tenant compte des années de service$ mili tnires et du norabre dl.enf:c.:nl:c50 
o~mptant comme années de · services incluses dans les 37,5 ans il arrive que prn
·tiquement, le maximum de la ret:rai tc est déjà acquis aux environs do 55 ans, 
pour un titulaire, au lieu de 65 dans notre cas actuel. 

En conséquence, en plus de la stabilité de l'emploi, la titularisation 
nous apporterait une retraite ·déocnte, ourc, facile à calculer ët bien'plus 
facilé à défendre parce que d1un seul bloc. Outre cela il viendrait s'y gret
fer d1autres avantages, tels que 5 ans do congé payéen cas de maladie grave, 
réemploi comme les officiers en cas de suppression de poste, possibi~ité plus 
facile de prêts divers (construction, maladie etc ••• ) et du fait que nous ne 
serions plus assujettis pour cela à la sécurité sociale, possibilité de laisser 
à. 1 1 intéressé le libre choix de sa m:lse à la retraite entre· 55 e.t 65 ans, voire 
jusqu'à 70 ans pour les Docteurs, Agrégés et autres camarades qui ne consen
tent jamais à s'en aller d'eux-même~. Les autres n'en seraient aucunement 
;gênés, en étant assurés qu'ils pourraient partir à tout moment, avoo une re
traite au. U?JCimum, pourvu qu'ils aient 37,5 années de services comptant pour 
ln retraite y comp!'is corrune on lè sait les années de services militaires, 
le· nombre. d'enfants, le temps passé aux colonies ou en Terre Adélie qui compte 
double etc ••• 
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i· A PROPOS DE LA TITULARISATION J . 

Le dernier décret obtenu en 1961 a apporté des am8ii ol'a tions sensibles 
a:~· salaires aux catégories de techniciens et administratif r..; du CNRS~ les plus 
importantes en nombre. . . . 

· Entendons-nous bien : ces derniers textes n'ont pas t ou t résolu, puisque 
notre syndicat, et l'Intersyndicale, estimaient que la tâche l n plus urgente 
était la teotification des anomalies et lacunes de ces textes • 
. . . . , Il n;' en reste pas moins vrai que les préoccupations o.ctuelles .du porsonnél 

ne ·sont plus seulement les so.laires, mais les garanties ·statutaires (stabili .. 
té d'emploi; retraites etc ••• ) 

.:Lorsqu'on se pose les problèneo de stabilit é d'emploi, ct de régimes d~ 
retraite, il nous semble possible d'affirmer que l o3 meilleures ga.rantiés 
pour les personnels sont offertes dans un cadre de titulaires (qu 1il soit 
r'o.nction pl,lblique, ou statut particulier EDF etc •.• ) Notre syndicat ne _peut·. 
&~oi~ dloppqsition de principe à une. titularisation qui; bien entendu, a.ppor-

1;'era.i t .~u personnel une amélioration de ses garanties d 1 emploi, 
Oe problème n'.est pas nouveau; de nombreuses di s cussions sùr ce sujet 

·ont eu lieu au sein de notre syndicat, ,Si nous avons différé de nous engager 
d-ah~ cette voie, c 1 est que no~re décision a été prise en· fonction de ce quo ~a~ 
ti .tularisation aurait alors apporté· aux .agents du CNRS, dans une situation don: 
née. 

Il -faut se rappeler qu~avant 1946, les 2 catégories de personnels (pcrson~ 
nels contr~ctuels, et collaborateurs techniqùes) n' éta!tnnt· 'pas rémunérés ;sUl." 
l~s même.s ,bases •. Les contractuels travaillant dans les labos d~ CNRS, ayaicnt 
iles sa,laires se :référqnt à ceux de la Fonction Publique;. il leur était appli;.._ 

· qué en ou,tre oertaines garanties du Statut Général des Fonctionnaires. Les 
eollaboratouro techniques mis à; la disposition de chercheurs ou de professeurs, 
avaient des salaires plus bas, fixés alfbitrairement par leurs patrons, et ils . 
ne pouyaient prétendre à aucune des garanties minimum appliquées à leur~ col~ 
lègue's contractuels.. · · 

A cette époque il s'agissait donc, comme première étape, B.'ùnifier ees 2 
f'atégories. Cette unification s 1est faite en ' l948 après l a grève et la mani~ ~ 
festation en blouses blanches. Elle.apportait 25 à 30}& d 1augr,1entatiori aux col~ 
laborateurs techniques. 

.. Entre les annees ~949 ·et: 1951, les techniciens ct administratifs du CNRS 
avaient poux .revendio.ations d'.étendre les garanties statutaires des fonction:. 
na,h·es aux collaborateurs techniques et de le s accroître pour t.ous. : 
· · C~s luttes ont abouti à ouvrir la discussion avec les pouvoirs publics, 

pou:r l'obtention d'un statut. Puisque celui-ci était ùemandé dans le cadre -
de la Fonction ~lblique, il pouvait être un statut de contractuels ou un sta~ 
tut de titulaires. C'était la première fois, dans l'histoire des teohniciens ·-· 
et administratifs du cNRS, que tr ori abordait le problème de la ti tula;cisa'l!ion • . 

Cette option a été écartée ~au profit du statut dé contractùels, car son 
application ne pouvait se faire qu'aux contractuels des laborat oires du CNRS, 
remettant ainsi en cause l'unité des 2 catégories acquises les années préo~ 
dentes. 

Après 1 1obtention de ce statut, le problème le plus urgent à résoudre était 
eelui des salaires particulièrement bas. Nous revendiquions comme première -
étape pour la revalorisation de nos salaires une prime de 16%, Devant la té~ 
nacité et la continuité des a ctions des agents du CNRS, des propositions nous 
furent faites par le Secrétaria t à la Recherche Scientifique : on nous proposait 
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le détachEment de 1 'Education Nationale, qui "aurait permis" nous dsait;..on 
• 1 

de nous donner de meilleurs sala1res • 
Ces actions étaient menées par l'Intersyndicale et à ce oomom llidéc 

de titulariser not.re cadre était à nouveau émise par le Syndicat Foroû Ouvrièxe. 
Un Congrès de notre .syndicat fut consacré à 1 1 examen des trois solutions: 

statu quo, système à caractère industriel et commercial, t i tularisation. 
· . Le Dtatut à caractère industriel et co~nercial fut très vite écarté, 

car le détachement de i'Education Nationale i mpliqué par cette option était la 
porte ouverte à une recherche asservie e_t limitée il des objectifs fi courte vuc 1 

LÇ}. titUlarisation dans le cadre de la Foncti on Publique no fut pas non 
plus retenue pour lesraisons suivantes ' salaireo scnndaleusement bas des 
'fonctionnaires à cette époque et difficulté d' obtenir la tituln.risation dlun 
eadre (solution à très longue échéance). 

Nous adoptions alors. le statu quc 1 e·t les résultats obtenus depuis nous 
permettènt-d·e penser qu 1à ce moment. nous avions vu juste •. 
.Aujourd'hui : Nous sornmes . en droit de roponer l e problème ct de l'exan.iner 
en fonction des circonstances actuelles. Etudi ons ce qu, 1une titularisation 
Fonction publique pourrait engendrer en 1964. 

Il n'échappe à personne que nous occupons dans la grille do la Forotion 
Pubihique une place privilégiée et ·que nos indices de t.rait.ement sont supérieurs 

'à ceux des fonctionnaires à dénomination d'emploi équivalente. 
Notre intégration dans le 'Statut Général des fonctionnaires risque:to.it ao 

poSG'l' des problèmes de perte d'indice (avec indemnites compensatrices s'étai• 
gnant progressivement avec les avancements ou relèvement de traitement). ~ 

Notre statut de contractuel a permis de faire bénéficier des mônes garàn~ 
ties les deux catégories de personnel, collaborateurs techniques et contra~ 
tuels de laboratoire. !Là titularisation risque, par contre de remettre on 
tause les garanties des oollabor·ateurs techniques puisque ne sont considéTés 
eomme personnels techniques et administratifs_permanents que les contractuels 
de laboratoire. · · 

Les règles d'âvaneement vertical de notre cadre sont d1une assez grnndo 
souplesse et permettent àux . éléments r.Éritants de progresser, Il n'en serait 
pas de m~me si nous étions titulaires, car les règles d'avancement seraient très 
~ertainement plus rigides (passage à une catégorie supérieure par voie do 
concours) et offriraient moins de possibi~ités • 

. Ces considérations nousamènentrà. penser qu'il faut encore rôfléchir 
ava~t de nous engager sur la ·voie de la titularisation Fonct~on Puhlique, 

· · D1 autres cadres de ti tulai~es existent sans appartenir à lo. Fonetion 
Publique (E.D.F. par exemple) et il n'~st p~s exclu. que dnns une conjonoture 
plus favorable ' nous mettions à l'étude un projet · de titularisation du corps 
des techniciens et administratifs du CNRS, Ce statut .de titulaire pourrait~ 
être proposé à tous lee personnéls do la recherche et résoudrait les problè;.. 
mes de ·salaires, de stabilité d'emploi et de retraites. 

En attendant, nous devons, rous semble-t-il, cheroher à améliorer notre 
statut de'contractuel eny introduisa:pt des dispositions relatives à la stabi~ 
lité de l'emploi et chercher à rendre nos r~gir.1eo de retraites (IPACTE et 
IGRANTE) plus favorables. 

Le Dr. Gérant F. REIDE, Edité par nos soins 10, rue de Solferino, Paris VII 0 


